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1 Le Libre : un retour naturel au partage du savoir

1.1 Partage des connaissances. . .

Rien n'appartient �a rien, tout appartient �a tous.
Alfred de Musset

Tout le mondeconnâ�t la formule a2 + b2 = c2, connuesousle nom de th�eor�emede
Pythagore.Touslesjours, nousutilisons desobjets qui existent parcequeceth�eor�eme,
commebeaucoupd'autres th�eor�emesmath�ematiqueset de d�ecouvertesscienti�ques,
est disponible et utilisable librement. Cet acc�eslibre et cepartagedu savoir sont �a la
basedu d�eveloppement et du progr�esde l'humanit�e.

Ce partage naturel du savoir se situe dans la tradition du travail scienti�que,
les chercheursutilisant la publication commemoyen de di�usion desconnaissances.
Dansun certain id�eal, la communaut�escienti�que n'aurait pour objectif quel'avanc�ee
de son domaine,sansavoir �a tenir compte d'une application directe, en particulier
mercantile.

1.2 . . . En informatique

Aux d�ebutsde l'informatique, le d�eveloppement du logiciel n'�etait qu'une activit �e
annexepour les constructeursd'ordinateurs, et les logiciels�etaient di�us �esavec leur
codesource.Le codesourceest la versionintelligible et compr�ehensiblepar un humain
d'un programmeinformatique. Il est �ecrit dansun langagedit de programmation qui
d�ecrit �a l'aide de mots et de formulesle fonctionnement pr�ecisd'un logiciel. Ce code
sourcen'est pas directement utilisable par l'ordinateur, il est donc traduit en code
machine, ou code ex�ecutable.

Grâce�a ce code source,les utilisateurs desordinateurs, principalement descher-
cheurs �a l' �epoque, pouvaient am�eliorer et corriger les logiciels en toute libert�e et
s'�echangerles modi�cations pour permettre �a tous d'en b�en�e�cier.

Au d�ebut desann�ees80, cette r�egletacite de partagedesconnaissancesa chang�e.
La multiplication desordinateurs et l'apparition desordinateurs personnelsont per-
mis la cr�eation de nouvelles entreprises : les �editeurs de logiciels. Ces entreprises
avaient pour seule activit �e la cr�eation et la vente de logiciels, ces derniers �etant
vendussansleur code source.Ces logicielsdits propri�etaires sont �a l'heure actuelle
vendusavec la majorit �e desordinateurs personnels.

Si l'on fait une analogie avec un plat cuisin�e, on peut dire qu'un logiciel pro-
pri�etaire �equivaut �a un plat dont on ne peut connâ�tre la recette. Il serait impossible
d'essayer d'am�eliorercelle-ciou d'en deviner le contenu, et il serait �egalement interdit
de partager ceplat cuisin�e avecsesamis.

Malgr�e cette privatisation progressive des connaissances,des chercheurs conti-
nuaient de rendre accessibleet modi�able le code sourcede leurs programmes,par
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exemple�a l'Univ ersit�e de Berkeleyaux �Etats-Unis. Mais le conceptde Logiciel Libre
n'existait pasencore,et c'est le projet GNU qui va r�eellement le lancer.

1.3 Le pro jet GNU

Richard M. StallmanI, un chercheur en informatique au MIT I I , consid�ere que le
logiciel propri�etaire divise les utilisateurs : livr �e sanssoncode source,il emp̂eche un
programmeurde le modi�er ou de l'am�eliorer, et il interdit de le donner �a sonvoisin,
sacopie�etant le plus souvent ill �egale.

A�n de faire perdurer l'esprit de partage desconnaissances,il d�ecidede quitter
son laboratoire en 1984, et de se consacrer�a l' �ecriture d'un syst�eme informatique
complet et libre, appel�e < GNU > [1], pour GNU's Not unix I I I . unix est un type
de syst�emeinformatique propri�etaire utilis �e �a l' �epoquesur de nombreux ordinateurs.
L'ob jectif de GNU est d'être similaire �a unix , pour être rapidement utilisable, mais
cen'est pasunix , d'o�u sonnom.

Pour promouvoir et soutenir le projet GNU, il cr�ee en 1985 la Free Software
FoundationIV . Lespremierstravaux de cette fondation furent de d�e�nir le conceptde
Logiciel Libre et de r�edigerun document d�e�nissant lesconditions d'utilisation d'un
Logiciel Libre : la licencepublique g�en�eraleGNU, ou GPL [2]. Le projet GNU a ainsi
pos�e les fondations �ethiqueset juridiques du Logiciel Libre.

2 Le Logiciel Libre

2.1 Qu'est-ce que le Logiciel Libre ?

LeslicencesV dela plupart deslogicielspropri�etairessont pr�evuespour vouspriver
de la libert�e de les �echanger ou de les modi�er. �A l'in verse,les licencesde Logiciel
Libre [3] sont con�cuespour garantir quatres libert�es:

{ la libert�e d'utiliser le logiciel pour n'importe quel usageet par tout le monde;
{ la libert�e d'�etudier le logiciel, et de l'adapter �a sesbesoins;
{ la libert�e de redistribuer descopiesdu logiciel commede soncode source;
{ la libert�e d'am�eliorer le programme et de publier sesmodi�cations, pour en

faire pro�ter toute la communaut�e.
Pour satisfaire la deuxi�eme et la quatri�eme libert�e, l'acc�es au code sourcedu

logiciel est indispensable.
Richard Stallman fait r�eguli�erement une analogieentre cesquatre libert�eset la

devisede la R�epublique fran�caise: l'utilisateur est libre d'utiliser son logiciel de la

I souvent appel�e par sesinitiales : RMS
I I Institut de Technologie du Massachusetts, �Etats-Unis

I I I GNU N'est pas unix en fran�cais
IV Fondation pour le Logiciel Libre en fran�cais, aussiconnu sousl'acronyme FSF
V Une licenceest un contrat d�ecrivant les conditions d'utilisation d'un logiciel par sesutilisateurs
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mani�erequi lui plâ�t. Lesutilisateurs sont �egauxcar ils peuvent tous utiliser lesmêmes
logiciels.L'esprit de fraternit �e est respect�e car l'utilisateur peut aider sesproches.

2.2 L'id �ee de copyleft

Le copyleft est une utilisation particuli �eredu droit d'auteur partant du principe
quele partagedoit fonctionnerdanslesdeuxsens.Il autorisela copie,la modi�cation
et la di�usion d'une �uvre, en imposant que les versionsmodi� �eesfaisant l'ob jet
d'une di�usion soient �egalement disponiblessousune licencecopyleft. Ainsi, avec le
copyleft, cequi est libre reste libre pour toujours.

Le copyleft est un concept invent�e par la Free Software Foundation. Certaines
personnesl'utilisent dansuned�emarchemilitan te enfaveurdu libre acc�esaux connais-
sances.Ce conceptne selimite d'ailleurs plus qu'au logiciel.

Tout en respectant le droit de l'auteur, l'id �ee de copyleft consiste �a garantir
les libert�es du public en s'assurant que les �uvres sous copyleft resteront libres.
Il permet de cr�eerun fondscommun d'�uvres libres, consid�erant quela connaissance
scienti�que et artistique fait partie du patrimoine de l'humanit�e.

La FAQI de la LicenceArt Libre [4], donnerade plus amplesinformations sur la
di� �erenceentre copyright, copyleft, et droits d'auteur.

2.3 Les di� �erences entre Logiciel Libr e, domaine public , Free-
war e, et Open Sour ce

On confondsouvent �a tort le Logiciel Libre et d'autres typesde logiciels.
Une �uvre ou un logiciel dans le domainepublic est libre de droits, on peut en

faire ce que l'on souhaite.Les LogicielsLibres ne sont pas dans le domainepublic :
ils sont soumisau r�egimedu droit d'auteur et une licencepr�eciseles conditions de
leur utilisation, de leur modi�cation et de leur distribution.

Les Freewaresou graticiels sont deslogicielspropri�etairesgratuits, ils n'assurent
donc pas les libert�esassoci�eesau Logiciel Libre. Cette confusionvient du fait qu'en
anglais,Logiciel Libre sedit Free Software. Free peut signi�er libre ou gratuit . Mais
dans le casdu Logiciel Libre, il faut comprendrefree dans le senslibre : un Logiciel
Libre n'est pas forc�ement gratuit, même s'il l'est la plupart du temps. En e�et,
une soci�et�e peut commercialiserun Logiciel Libre et r�ealiserdesb�en�e�ces sur cette
vente [5].

A�n de gommercette confusionentre libre et gratuit , certainsacteursdu Logiciel
Libre ont introduit le terme Open Source [6] qui distingue l'acc�esau code sourcede
la gratuit �e. Ce terme n'a �nalement fait qu'ajouter �a la confusion.En e�et, il a �et�e
exploit�e par des soci�et�esdi�usan t leur code sourcemais sanstoutes les libert�esdu
LogicielLibre, et tout particuli �erement celledemodi�er le codesourceet d'en di�user

I Frequently Asked Questions, liste de questionsfr�equemment pos�ees
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lesmodi�cations.
Certains utiliseront le terme Open Source en parlant de LogicielsLibres sansfaire

l'amalgameavec les logicielsgratuits. D'autres chercheront simplement �a pro�ter de
la popularit �e grandissante desLogicielsLibresI. Il n'est pas toujours simple de faire
la di� �erence.

La meilleurefa�con de savoir dansquel domaineseplacele logiciel que l'on utilise
est de se r�ef�erer �a la licence d'utilisation sous laquelle est distribu�e le logiciel. Le
site Web de la Free Software Foundation donne de plus amplesexplications sur les
licences([8] et [9]).

2.4 GNU/Lin ux : un syst �eme abouti

Le projet GNU a permisdecr�eerun ensemble delogiciels,permettant d'utiliser un
ordinateur pour de nombreusesapplications.Toutefois,jusqu'en1991,un composant
essentiel manquait : le noyau du syst�emed'exploitation. V�eritable chef d'orchestre
de l'ordinateur, il permet aux di� �erents logiciels de fonctionner en harmonie sur le
syst�eme,et leur permetd'utiliser lesp�eriph�eriquestels quel' �ecran,le clavier, le r�eseau,
la m�emoire,etc. C'est un projet nomm�e Linux, lanc�e par �etudiant �nlandais, Linus
Torvalds, qui a combl�e ce manque.Le syst�emeGNU/Lin ux �etait n�e. Il est constitu�e
dediverslogicielsdu projet GNU, du noyau Linux et debien d'autres LogicielsLibres.

�A l'heure actuelle, le syst�emeGNU/Lin ux peut être utilis �e quotidiennement �a la
fois pour desusagescourants tels que la bureautique, l'In ternet, le multim �edia,mais
aussipour desusagesplus professionnelscommelesserveursInternet et le d�eveloppe-
ment logiciel. C'est d'ailleurs dansle domaineprofessionnelqueGNU/Lin ux a acquis
seslettres denoblesse.Le LogicielLibre estdoncunealternativetechniquement viable
et cr�edible pour l'utilisateur.

Par exemple,le syst�emeGNU/Lin ux et d'autres LogicielsLibres sont utilis �esdans
denombreux routeursADSL/Wi�, dansdeuxtiers desserveursWeb,dansla majorit �e
desserveurstraitan t le courrier �electronique,et dansla plupart dessyst�emesdecalcul
�a haute performance.

3 Pourquoi utiliser les Logiciels Libres ?

3.1 �Ethique

Tout d'abord, utiliser des Logiciels Libres est une d�emarche �ethique : c'est la
volont�e d'utiliser des logiciels r�ealis�esavec l'ob jectif de cr�eer un bien commun dans
l'in t�er̂et g�en�eral, et non pasdeslogicielscr�e�espour servir desint�er̂ets priv�es.

Par exemple, l'id �ee de partage des connaissancesv�ehicul�ee par la philosophie
du Logiciel Libre est en ad�equation avec les valeurs de l'enseignement public [10].

I Voir notamment Microsoft Shared Source [7]
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L'utilisation de tels logicielspar l' �educationnationale serait donc coh�erente [11].

3.2 Libre acc�es

Les LogicielsLibres sont librement accessibles,copiableset di�usables. Leur uti-
lisation permet doncun acc�esmoins on�ereuxaux technologiesde l'information. Leur
côut, g�en�eralement plus faible queceluideslogicielspropri�etaires,permetd'engendrer
des �economiessur l'achat des licences.Les �economiesainsi r�ealis�eespeuvent par
exemplepermettre d'investir dans des d�eveloppements pour am�eliorer les Logiciels
Libres utilis �es, dans de la formation ou du support technique. Ces investissements
peuvent ainsi �nancer des soci�et�es de serviceslocales plut ôt que des �editeurs de
logicielssitu�esla plupart du temps �a l' �etranger.

Pour le responsableinformatique d'une grandestructure, la gestiondes licences
est simpli� �eeavec le Logiciel Libre : on peut le copier sanscompter.

3.3 Ind �ependance et p�erennit �e

La disponibilit �edu code sourcedesLogicielsLibres permet d'être ind�ependant du
fournisseurde logiciel. Ceci a plusieursavantages:

{ si le fournisseurde logicielsdisparâ�t ou changesono�re, il est possiblede faire
appel �a un autre fournisseur,en conservant la solution technique actuelle;

{ il est possiblede modi�er soi-m̂emele code sourcedu logiciel, ou d'employer
desd�eveloppeurs,a�n d'ajouter desfonctionnalit�esou de corriger deserreurs;

{ l'utilisateur mâ�trise totalement sonenvironnement informatique : il n'est limit �e
que par sespropresconnaissances.

D'autre part, lesLogicielsLibres utilisent en g�en�eral desformats et desprotocoles
ouverts [12], dont le fonctionnement est publiquement connu. Leur usagepermet �a
l'utilisateur de ne pas être d�ependant d'un logiciel particulier : il peut en changer
librement.

3.4 Qualit �es techniques

La disponibilit �e du code sourcepermet �a desmilliers de d�eveloppeursde v�eri�er
en permanencececode source,am�eliorant ainsi la �abilit �e et la s�ecurit�e desLogiciels
Libres. En particulier, la communaut�e du Logiciel Libre est tr �es r�eactive en ce qui
concernela correctiondesprobl�emesde s�ecurit�e par rapport aux �editeursde logiciels
propri�etaires.

Les Logiciels Libres sont souvent ind�ependants des contrain tes commerciales:
le d�eveloppement n'est pas dirig�e par la rentabilit �e et les correctionsde probl�emes
mineurs ne sont donc pas n�eglig�ees.Pour beaucoupde ces logiciels, il n'y a pas
d'imp�eratifs de calendrier : les nouvellesversionssortent lorsqu'ellesont un atteint
un niveaude qualit�e su�san t.
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3.5 Comm unaut �e du Logiciel Libre

Autour de l'id �eedu Libre et desLogicielsLibres s'est constitu�eeune importante
communaut�e de programmeurs,d'utilisateurs, de traducteurs, de graphistes.Ceux-ci
travaillent dansdesdizainesde milliers de projets, dont l'envergureet le mode d'or-
ganisationsont tr �esvariables.Cependant, dansla majorit �edescas,le d�eveloppement
est massivement d�ecentralis�e et Internet est au coeur de l'organisation desprojets.
C'est grâce au courrier �electronique,aux listes de discussionset �a tous les autres
outils qu'o�re Internet quele Logiciel Libre peut prosp�erer. Il est int�eressant de noter
qu'Internet existeaussigrâceau LogicielLibre : denombreux logicielsd'infrastructure
n�ecessaires�a son fonctionnement sont desLogicielsLibres.

Dans ce mod�ele communautaire de d�eveloppement, la relation entre l'utilisateur
et le d�eveloppeur n'est plus une relation de client �a fournisseur,mais de personne
�a personne,privil �egiant l'entraide. L'utilisateur devient acteur du processusde cr�ea-
tion, et participe �a l'am�elioration du logiciel. Les Logiciels Libres disposent donc
d'une importante based'utilisateurs-testeurs, avec laquelle les �editeurs de logiciels
propri�etairespeuvent di�cilemen t rivaliser.

Les Logiciels Libres sont r�ealis�es par des milliers de d�eveloppeurs �a travers le
monde.Cespersonnestravaillent pour desentreprises,desadministrations publiques
ou territoriales, des laboratoires de recherche publics ou priv�es,ou sont de simples
programmeurspassionn�es,f�erusd'informatique, leshackersI. Cesdernierssont le plus
souvent motiv�espar l'acquisition de connaissancesnouvelles,le plaisir deproduire un
objet technique satisfaisant ou le d�esir d'acqu�erir une r�eputation dans le milieu des
d�eveloppeursde LogicielsLibres.

4 Le Libre hors du logiciel

4.1 Livres et documen tation

La plupart desdocumentations accompagnant les LogicielsLibres sont di�us �ees
en utilisant deslicenceslibres. Des livres sont �egalement �edit�esen utilisant de telles
licences,mêmesi �a l'heure actuelle, la plupart de cesouvragestraitent eux-m̂emes
du Libre. La libre di�usion permet de faire connâ�tre l'ouvrage, permet au public de
le consulter avant de l'acheter, et �a descommunaut�esde secr�eer pour am�eliorer le
livre ou le traduire.

�A titre d'exemple,on peut citer certainslivres publi�espar les�editionsO'Reilly [15]
ou bien d'autres livres tels queTribune Libre [16], Confessionsd'un voleur [17], Libres
enfantsdu savoir num�erique[18] ou Du bon usagede la piraterie [19].

L'encyclop�edieWikip �edia [20] est un autre exemplede di�usion libre desconnais-
sances.Le contenu de cette encyclop�ediegratuite �ecrite coop�erativement est r�eutili-

I Les hackersne sont pasdesd�elinquants informatiques, mais desf�erusde technologieet de programmation (voir [13]
et [14]). Le terme a �et�e d�etourn�e par les m�ediasde massedepuis le d�ebut desann�ees1990.
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sableselonlestermesd'une licenceLibre. C'est un projet enpleineexpansion,auquel
des milliers de personnescontribuent dans de nombreuseslangues.Bien qu'il reste
du chemin �a parcourir avant de disposerd'une encyclop�edievraiment compl�ete, elle
est d�ej�a sur certains sujetsbien plus compl�ete que lesencyclop�ediestraditionnelles.

4.2 Art : musique et graphisme

Le mouvement du LogicielLibre s'estr�epanduau del�a dela communaut�edesinfor-
maticiens.Ainsi, l'id �eedu Libre a r�ecemment int�eress�e une partie de la communaut�e
artistique d�esireused'appliquer l'id �eede copyleft �a l'art. Un certain nombre d'artistes
fran�cais se sont regroup�esau sein de la Copyleft Attitude pour cr�eer le mouvement
Art Libre, autour d'une licencesp�eci�que [21].

L'utilisation actuelle desdroits d'auteur ne permet pas �a un artiste de r�eutiliser
des �el�ements r�ecents de notre patrimoine artistique. Pourtant, la r�eutilisation est
souvent au c�ur de l'activit �e artistique. Le copyleft cr�eeun cadrede di�usion pour
l'auteur qui conserve sesdroits, tout en participant �a la cr�eation d'un patrimoine
artistique et culturel.

Lessoci�et�esdegestiondesdroits d'auteur avaient pour objectif originel la collecte
et la r�epartition �equitable de ces droits entre les auteurs. Aujourd'h ui, elles sont
souvent un frein �a la libre di�usion des �uvres, et les distributeurs ont surtout
un objectif �nancier dans la di�usion des �uvres artistiques. Le copyleft propose
�a l'artiste un cadrede di�usion d�egag�e de cescontrain tes.

Pour un jeune artiste, placer une partie de ses�uvres souslicencelibre est un
moyen e�cace de faire connâ�tre son travail. La di�usion libre permet au public
d'�echangerdes�uvres artistiques, cequi n'emp̂eche pasde r�emun�erer lesauteurs.

En plusdela licenceArt Libre, denombreusesautreslicencesexistent pour di�user
des�uvres. Les licencesCreative Commons[22] en particulier sont un ensemble de
licences�a options quel'utilisateur peut s�electionnerou non. Toutefois,sur l'ensemble
deceslicences,seulescertainessont consid�er�eescommelibres[23]. Cellesn'autorisant
pas la modi�cation ou la commercialisationne le sont pas.

On pourra trouver plusieurs �uvres souslicencelibre sur Internet ([21], [24] et
[25]).

4.3 Mat �eriel

Il peut parâ�tre di�cile de r�ealiserdu mat�eriel < libre > dansla mesureo�u il s'agit
d'un bien physique.Toutefois, la partie conceptuelledu mat�eriel peut tr �esbien être
distribu�eesousune licencelibre. Elle devient donc utilisable par n'importe qui pour
�eventuellement r�ealiser l'impl �ementation mat�erielle. Des projets commele F-CPU,
OpenCoresou le micro-processeurLEON sont desexemplesde di�usion libre de la
partie conceptuelled'un mat�eriel. Ce dernier projet, lanc�e �a l'initativ e de l'Agence
Spatiale Europ�eenne,a permis d'adapter le fonctionnement d'un micro-processeur
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aux contrain tes sp�eci�ques de l'espace.

5 Menaces sur la lib ert �e

Malgr�e l'accroissement de la popularit �e desLogicielsLibres, certains projets me-
nacent directement la libert�e des utilisateurs dans leur utilisation quotidienne de
l'outil informatique, et sont par cons�equent une menacepour les LogicielsLibres.

5.1 DMCA et EUCD : renforcemen ts des lois sur le droit
d'auteur

Le DMCA [26] (Digital Millenium Copyright Act) est une loi am�ericaineen vi-
gueur visant �a renforcer le copyright, et l'EUCD [27] (European Union Copyright
Directive) en est sa versioneurop�eenne.Ceslois rendent ill �egal le fait de contourner
les limitations misesen placepar les �editeurspour contr ôler l'utilisation desoeuvres
qu'ils di�usent. Pourtant, le contournement de cesrestrictions est souvent n�ecessaire
pour permettre la copiepriv�eeou l'in terop�erabilit�equi sont despratiquesl�egales.Ces
lois ont bien d'autrese�ets n�efastesd�ecritssur le site Webdel'initiativ eeucd.info[28].

Par exemple,alorsqu'il n'existait pasde logicielslibres sousGNU/Lin ux permet-
tant delire desDVD, lesd�eveloppeursdu projet LiVid ont trouv�e le codedecryptageI

desDVDs, puis ils ont �ecrit le logiciel DeCSS,permettant de lire sousGNU/Lin ux
des disquesachet�es l�egalement. Ces d�eveloppeurs ont �et�e poursuivis en justice aux
�Etats-unis et en Norv�ege[29]. Heureusement, ils ont gagn�e leur proc�es.

�A l'heure actuelle, le DMCA est surtout utilis �e commeun moyen de dissuasion.
Mais qu'en sera-t-il dans le futur ?

5.2 Brev etabilit �e des inventions mises en oeuvre par ordina-
teur

L'id �eeoriginelledesbrevetsestdefavoriserl'innovation enaccordant un monopole
temporaire d'exploitation aux inventeurs qui divulguent leur invention �a la commu-
naut�e. Ainsi, ce syst�emeest un compromisqui permet aux inventeurs de se�nancer
grâce �a la cessionde licencestout en permettant la di�usion de la connaissance.
L'in vention peut être exploit�ee librement �a l'issue de la date de validit �e du brevet.
Ce syst�emea �et�e invent�e pour proposerune alternative au secret industriel, qui ne
permettait pas la di�usion de la connaissance.

Pour qu'une invention soit brevetable, elle doit r�epondre �a trois crit �eres : elle
doit être nouvelle, inventiv e par rapport �a l' �etat de la technique,et susceptibled'une
application industrielle. Malheureusement, l'O�ce Europ�een des Brevets a adopt�e

I Le contenu d'un DVD est crypt �e (chi�r �e en bon fran�cais) pour d�ecouragerla lecture directe �a partir du disque.Les
lecteurs d�ecodent ce contenu avant de l'a�c her.
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une politique laxiste dans la v�eri�cation de la validit �e desbrevets, en acceptant par
exempledesbrevets sur desinventions qui ne sont pasnouvelles.

D'autre part, alorsquelesbrevetssur lesalgorithmes,lesid�eeset le vivant [30] ne
sont pasadmis en Europe �a l'heure actuelle, l'O�ce Europ�eendesBrevets a accord�e
de nombreux brevets dans cesdomaines.En plus du probl�eme�ethique pos�e par la
brevetabilit �edesid�ees,cesbrevetsposent desquestionstechniques.Est-il souhaitable
d'accorderun monopole d'exploitation d'une dur�eede 20 ans, �a la vitesseo�u �evolue
la technique? Le mod�elede r�emun�eration, au nombre de brevets accept�es,deso�ces
de brevets ne favorise-t-il pasle brevetaged'inventions qui ne sont pasnouvelles? Le
côut �elev�e d'un brevet ne le r�eserve-t-il pasuniquement aux grandesentreprises?

L'Union Europ�eennediscuteactuellement de la brevetabilit �edesinventions mises
en oeuvrepar ordinateur. Si elleest accept�ee,alorsdesdizainesde milliers de brevets
invalidesd�etenus par desentreprisesam�ericainesdeviendront valides,et menaceront
l'industrie informatique europ�eenneet le d�eveloppement desLogicielsLibres.

Pour plus d'informations sur lesbrevets logiciels,voir [31] et [32].

5.3 NGSCB/TCP A/P alladium : la lib ert �e priv �ee bafou �ee?

Tout d'abord, il est important de pr�eciser que les projets NGSCB, TCPA et
Palladium ne sont pas encoreconnus avec pr�ecision.Les divers documents plus ou
moins alarmistessur le sujet ne sont donc que dessuppositions.

Ces projets �a long terme des soci�et�es de m�edias et d'informatique s'inscrivent
dans un plan appel�e Trusted ComputingI. L'ob jectif est e�ectiv ement de cr�eer une
informatique dite < de con�ance >, c'est-�a-dire une informatique dans laquelleseuls
desprogrammesautoris�espeuvent fonctionner et seulsdes�c hiers autoris�espeuvent
être ouverts. Cette technologie permettrait donc th�eoriquement de r�egler tous les
probl�emesdevirus d'une part, et desimpli�er la gestiondesdroits d'auteur au niveau
num�erique(DRM) d'autre part.

Malheureusement, cette technologie peut donner lieu �a de nombreusesd�erives,
comme la remise en causedu droit �a la copie priv�ee, le contr ôle �a distance des
documents pr�esents sur votre ordinateur ou la violation de votre vie priv�ee. Pour
plus d'informations sur TCPA et NGSCB (anciennement Palladium), on pourra lire
le texte de Richard Stallman, Pouvez-vousfaire con�ance �a votre ordinateur [33], et
la FAQ TCPA/P alladium [34].

I informatique de con�anc e, en fran�cais
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6 Se lib �erer au quotidien

6.1 �Eviter l'utilisation de formats ferm �es

Un format de �c hier d�ecrit la mani�ere dont sont stock�eesles informations. En
g�en�eral, lesLogicielsLibres utilisent desformats et desprotocolesouverts, c'est-�a-dire
desformats de�c hiersou desprotocolesdecommunication dont lessp�eci�cations sont
librement accessibles[35]. Mêmelorsquevousutilisez desapplications propri�etaires,
il est important d'utiliser desnormesou desstandardsouverts. Leur utilisation o�re
plusieursavantages:

P�erennit �e : elle permet de garantir la p�erennit�e desinformations, qui est une ques-
tion importante pour les administrations et les entreprises. En e�et, que se
passerait-il si dans 10 ans on ne pouvait plus lire des documents importants
parce que la soci�et�e qui �editait le logiciel a fait faillite ou que le format de
�c hier est devenu obsol�ete?

In terop �erabilit �e : elle permet �egalement de garantir l'in terop�erabilit �e, c'est-�a-dire
la capacit�e �a travailler avecdessyst�emeset deslogicielsdi� �erents, au choix de
l'utilisateur. En utilisant un standardouvert, vouspouvezenvoyer un document
�a un correspondant sansle contraindre �a utiliser un logiciel particulier pour le
lire.

Ind �ependance technique : les solutions techniques�etant interop�erables,l'utilisa-
teur n'est pas enferm�e dans l'utilisation d'un logiciel en particulier, et peut en
changerlibrement.

Parmi lesformats ferm�es�a �eviter absolument, on peut par exempleciter le format
de �c hiers doc de Microsoft Word. En plus de tous les probl�emesli�es�a l'in terop�era-
bilit �e et �a la p�erennit�e desdonn�ees(le format doc changeant r�eguli�erement), il est un
vecteur de propagation de virus informatiques, et il contient l'historique des modi-
�cations du document, permettant �a votre correspondant de lire dansvos pens�ees...
Il est pr�ef�erabled'utiliser les formats RTF ou texte brut (pour les documents texte
modi�ables) ou le format PDF (pour tous les documents non modi�ables). De la
mêmefa�con, il existe des formats ouverts pour les images,la musiqueou la vid�eo.
Desinformations plus pr�ecisespeuvent être trouv�eessur le Web [12].

6.2 �Eviter la copie ill �egale de logiciels

�A l'heure actuelle, le taux de copie ill �egalede logiciels est relativement �elev�e,
notamment chezle particulier. On pourrait penserqueles�editeurssont compl�etement
d�emunis face�a cet �etat de fait.

En fait, cesentreprises sont tout �a fait conscientes qu'il est souvent impossible
pour un particulier d'acheter tous les logicielsqu'il utilise. La copie ill �egaler�ealis�ee
par les particuliers est mêmepour cesentreprises un puissant levier marketing car
ellepermet de familiariser lesparticuliers avecl'usagede seslogiciels.Par la suite, les
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d�ecideursd'entreprisepr�ef�ereront installer deslogicielsqueleursemploy�esconnaissent
d�ej�a, mêmesi desproduits concurrents moinson�ereuxou plus adapt�espouvaient être
pr�ef�er�es.

La copie ill �egalepeut ainsi se r�ev�eler favorable �a l'entreprise qui la subit, au
d�etriment desesconcurrents et del'utilisation deLogicielsLibres �equivalents. Parfois,
la copieill �egaleest si r�epanduechezlesparticuliers qu'ils ignorent jusqu'�a l'existence
de logiciels�equivalents, commelesLogicielsLibres, qu'ils pourraient utiliser en toute
l�egalit�e. Un article [36] donnede plus amplesinformations concernant ceprobl�eme.

6.3 Privil �egier l'utilisation de Logiciels Libres

6.3.1 Utiliser GNU/Lin ux

Remplacersonsyst�emed'exploitation propri�etairepar GNU/Lin ux estaccessible�a
n'importe quel amateur motiv�e.GNU/Lin ux est disponible sousla formede distribu-
tions. Une distribution est une compilation de nombreux logiciels,accompagn�eed'un
syst�emed'installation simple et d'un syst�emede paquetspermettant l'installation,
la suppressionet la mise �a jour desdi� �erents logiciels install�essur le syst�eme.Une
distribution contient deslogicielsadapt�es�a tous les usages: syst�emed'exploitation,
bureautique, Internet, multim �edia, d�eveloppement, serveur.. . Il n'est en g�en�eral pas
n�ecessaired'ajouter d'autres logiciels.

Lesdistributions Mandriva, Ubuntu ou FedoraCorepar exemplesont disponibles
librement sur Internet ou en magasinpour un côut modique. Elles sont souvent ac-
compagn�eesd'un livre et �eventuellement d'une assistancetechniquepar t�el�ephone,et
on trouve �egalement de nombreusesintroductionset documentations sur le Web. Des
groupesd'utilisateurs de LogicielsLibres [37] peuvent �egalement guider lesnouveaux
utilisateurs dans la d�ecouverte et l'utilisation de ceslogiciels.

PassersousGNU/Lin ux apporte de nombreux d'avantages: il n'existe quasiment
aucun virus pour les syst�emes libres tels que GNU/Lin ux, si bien qu'un logiciel
anti-virus est inutile. De plus, les spywares ou espiogiciels I et autres adwaresI I sont
�egalement absents de tous les LogicielsLibres. Mais utiliser GNU/Lin ux poseaussi
quelquesprobl�emes: certains logiciels,notamment desjeux, deslogicielsculturels et
des logiciels pour professionnels,n'ont pas d'�equivalent sousGNU/Lin ux. Certains
p�eriph�eriquesne fonctionnent pas non plus parfaitement avec GNU/Lin ux car les
constructeursn�egligent pour l'instant cette plateforme.

6.3.2 Utiliser des Logiciels Libres avec un syst �eme propri �etaire

Par ailleurs, il est tout �a fait possibled'utiliser des Logiciels Libres en conser-
vant votre syst�eme d'exploitation propri�etaire comme Microsoft Windows ou Mac

I logicielsespionsqui r�ecoltent desdonn�ees�a des�ns publicitaires ou permettent d'utiliser �a distancevotre ordinateur
�a des�ns malveillantes

I I logiciels a�c hant despublicit �esnon sollicit �ees�a l' �ecran
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OS X. De nombreux Logiciels Libres y sont disponibles, commele navigateur Web
Mozilla Firefox, le lecteur de courrier �electroniqueMozilla Thunderbird [38], la suite
bureautiqueOpenO�ce.org [39] (utilis �eeen Francepar la gendarmerie,par exemple)
ou le logiciel de retouche photo et de dessinThe Gimp. Des compilations telles que
TheOpenCD [40] contiennent un grand nombre de LogicielsLibres pour Windows.

Une autre solution pour tester ais�ement les Logiciels Libres est d'utiliser une
distribution de type LiveCD commeKnoppix [41]. Cesdistributions permettent de
lancer un syst�emeGNU/Lin ux complet sansrien installer sur son ordinateur : tous
lesprogrammesfonctionnent directement �a partir du CD-ROM.

6.4 Particip er au mouv ement du Libre

Il existede multiples mani�eresde participer au mouvement du Libre :
{ Si vousêtesartiste, �ecrivain, musicien,po�ete, compositeur, peintre, philosophe,

ou tout simplement si vousproduisezdes�uvres, vouspouvezplacerunepartie
de celles-cisousune licencelibre, a�n de participer �a la constitution d'un fonds
commun de ressourceslibres;

{ Si vousêtesinformaticien, vouspouvezparticiperau d�eveloppement deLogiciels
Libres;

{ Si vousêtesdou�e en fran�caisou dansune autre langue,vouspouvezparticiper
�a la traduction de logiciels,documentations et documents. Cela n�ecessitetr �es
peu de connaissancestechniques;

{ Si vous êtesgraphiste,artiste ou musicien,vous pouvez aider �a am�eliorer l'in-
terfacedeslogiciels,ou participer au d�eveloppement de jeux libres;

{ Vouspouveztester lesLogicielsLibres en coursde d�eveloppement et ainsi aider
leurs auteurs �a lesam�eliorer;

{ Vouspouvezinciter lesresponsablesinformatiquesde votre entreprise �a utiliser
desLogicielsLibres et desformats ouverts;

{ Vouspouvezcontribuer �a l'encyclop�edielibre Wikip �edia [20] si vousconnaissez
quelquechosesur quelquesujet que cesoit ;

{ Vouspouvezdistribuer celivret autour de vous,aider �a l'am�eliorer, et informer
votre entouragedel'alternativ equerepr�esentent lesLogicielsLibrespar rapport
aux logicielspropri�etaires.

7 Libre et entreprise

Le Libre est profond�ement humaniste, et n'a pas �et�e con�cu avec un objectif
mercantile. N�eanmoins,la vente et la commercialisationde Logiciels Libres �etant
autoris�eeset recommand�ees,di� �erents mod�eles�economiques[42] se sont construits
autour de ceslogiciels.
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7.1 Une vision d�eform �ee de l'industrie informatique

Contrairement �a une croyancer�epandue,une majorit �e d'informaticiens travaille
sur deslogicielsqui nesont pasvendus.Ils peuvent être destin�es�a un usageinterneou
bien ils n'existent quepour permettre d'utiliser un autre produit : un serviceen ligne,
un p�eriph�erique mat�eriel... Le Libre ne menacedonc pas l'emploi dans l'industrie
informatique, maiscr�eedenouveauxmod�eles�economiquesou transformedesmod�eles
�economiquesexistants.

7.2 Dimin uer coûts et risques avec le Libre

Baser sesd�eveloppements sur des Logiciels Libres permet �a une entreprise de
diminuer signi�cativ ement sescôuts de d�eveloppement : plut ôt que de tout r�e�ecrire,
elle se contente d'ajouter les fonctionnalit�es manquantes, ou d'assembler plusieurs
LogicielsLibres existants.

De plus, lorsqu'uneentreprise d�eveloppe elle-m̂emeun logiciel, le lib�erer lui per-
mettra de diminuer lescôuts de maintenanceen lesmutualisant : utilis �e par un plus
grand nombre de personnes,son code seratest�e et am�elior�e par d'autres. C'est par
exemplele casd'EDF, qui a lib�er�esonlogiciel de simulation num�eriqueenm�ecanique
desstructures Code Aster, ou celui d'A �erospatialeMatra, qui a lib�er�e sesoutils de
mod�elisation 3D Open Cascade,dont le d�eveloppement initial a côut�e 75 millions
d'euros.

Lib�ererun logicielpermet aussi�a l'entreprisedediminuer lesrisques.Le d�epart de
l'employ�eayant d�evelopp�eun logiciel la mettra dansunesituation bien moinsdi�cile
si de nombreusespersonnesconnaissent le code sourcedu logiciel et sont capablesde
le modi�er.

7.3 Mo d�eles �economiques du Libre

7.3.1 Libre et services

Des entreprises comme RedHat, Novell ou Mandriva rassemblent de nombreux
Logiciels Libres pour cr�eer des distributions. Leurs sourcesde revenus sont princi-
palement la vente de bô�tes en magasin,et la vente de servicesen ligne (support et
mises�a jour).

Par ailleurs,dessoci�et�esdeservicesenLogicielsLibres (SSLL) [43] commelesfran-
�caisesEasterEggs,IdealX ou Alcoveproposent �a leursclients der�ealiserl'in t�egration,
le support et la maintenancede solutions informatiques �a basede Logiciels Libres.
Commepour toute entreprise de services,la mise �a disposition de cescomp�etences
est payante, mais le client se voit en �echangeproposer des solutions informatiques
qui lui garantiront l'ind �ependancepar rapport �a son fournisseur.

En�n, degrandesentreprisesdeservices,fran�caisesou internationales,setournent
�egalement vers le Libre, en o�ran t une gammede servicespour les entreprisesd�esi-
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reusesd'utiliser du Logiciel Libre.

7.3.2 Libre et position sur un marc h�e

Une entreprise peut d�ecider de lib�erer un logiciel pour �eviter �a un concurrent
de cr�eer un monopole, ou pour rompre un monopole existant. Le logiciel lib�er�e sera
soutenu par la communaut�e et donc plus largement di�us �e, ce qui facilitera l'adop-
tion d'un standard et fera la promotion de la marque. Ainsi, Netscape a lib�er�e il
y a quelquesann�eesle code sourcede son navigateur, ce qui a permis de cr�eer le
navigateur libre Mozilla Firefox [38], et Sun Microsystemsa lib�er�e StarO�ce pour
cr�eerOpenO�ce.org [39].

7.3.3 Libre et logiciels sans valeur ajout �ee

Lorsqu'il permet d'acc�eder �a un serviceen ligne payant ou qu'il est n�ecessaire
pour utiliser un p�eriph�erique mat�eriel, le logiciel n'apporte pas de valeur ajout�ee :
il n'est pas vendu. Lib�erer le logiciel permet �a l'entreprise de diminuer sescôuts de
d�eveloppement et de maintenanceen les con�ant �a la communaut�e. Ainsi, certains
pilotes de p�eriph�eriquesd'Intel sont libres, tout commele coeur de Mac OS X.
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�A côt�e du monde de l'informatique propri�etaire et ferm�ee domin�e par Mi-
crosoft, un autre mod�ele s'est depuis toujours d�evelopp�e. Les Logiciels Libres,
d�evelopp�eset utilis �espar une communaut�e de programmeurs,d'utilisateurs et
de chercheursprivil �egiant le partageet l'entraide, n'ont plus rien �a envier �a leurs
voisinspropri�etaireset lessurpassent mêmesouvent.

Apr�esavoir expos�eunecourtehistoire du Libre ainsi quesesbases�ethiqueset
juridiques, ce livret d�etaille ceque le Logiciel Libre peut apporter �a l'utilisateur
ou aux entreprises. Le livret pr�esente �egalement quelquesunes des initiativ es
appliquant l'id �ee du Libre en dehors de l'informatique. Les menacesplanant
actuellement sur le Libre et la libert�e en g�en�eral sont ensuite �evoqu�ees,puis
le Livret donne quelquesconseilspour l'utilisation de Logiciels Libres. Pour
terminer, il pr�esente quelquesmod�eles�economiquesbas�essur le Logiciel Libre,
pour montrer que Entreprise et Libre ne sont pasoppos�es.
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